
OBJET

SERVICES CULTURELS

SERVICE DU THEATRE ET DES SPECTACLES - Saison 2011-2012

Location de la salle de spectacles "Interlude" 

Forfait p/jour 265,00 € 268,00 € 01/09/2011

Forfait p/jour 287,00 € 290,00 € 01/09/2011
Forfait p/jour 159,00 € 161,00 € 01/09/2011

Forfait p/jour 275,00 € 278,00 € 01/09/2011

Forfait p/jour 742,00 € 750,00 € 01/09/2011
Forfait p/jour 159,00 € 161,00 € 01/09/2011

 

Exonérations :   01/09/2011

- de la salle de spectacles "Interlude" ou du Jardin de Verre (1 journée gratuite par an)

- du Théâtre du Puy-Saint-Bonnet (1 journée gratuite par an)

 Le Conseil Municipal accorde la gratuité pour une seule séance, dans la mesure où le spectacle est

gratuit, aux associations et établissements de Cholet et du Puy-Saint-Bonnet suivants : 

du Théâtre Interlude pour présenter un spectacle au public (théâtre, chant, danse) dès lors que cette

Osons le faire, Côté Cour,Cholet Vidéo Ciné Son, Chœur Allegro, Chorale Arpège, La Clé des Chants, 

Orchestre Harmonique, Compagnons du Mouchoir, Jeune France (section danse),  Danse et Vie, 

La Fabrique Chorégraphique, La Bouche à l'Oreille

UNITE 
TARIFAIRE

TARIFS 
2010/2011

TARIFS 
2011/2012

DATE 
D'EFFET

DELIBERATION DE CREATION DE 
MODIFICATION ET DE REVISION

Dél. C.M. 13.12.2010

- Associations domiciliées sur Cholet ou le Puy Saint Bonnet 
- Les services de la Communauté d'Agglomération du Choletais 

  . Conférences, projections, réunions publiques
(comprenant 3 agents pour la technique et la machinerie, 2 contrôleurs et 2 hôtesses)

  . Spectacles
(comprenant 1 journée de répétition, 3 agents pour la technique et la machinerie, 2 contrôleurs 
et 2 hôtesses) 
Jounée de répétition supplémentaire

- Associations non domiciliées sur Cholet ou le Puy Saint-Bonnet
- Organismes divers

  . Conférences, projections, réunions publiques
(comprenant 3 agents pour la technique et la machinerie, 2 contrôleurs et 2 hôtesses)

  . Spectacles
(comprenant 1 journée de répétition, 3 agents pour la technique et la machinerie, 2 contrôleurs 
et 2 hôtesses) 
Jounée de répétition supplémentaire

Dél. C.M. 13.12.2010

Les écoles et les collèges publics et privés, ainsi que les lycées de la Mode, Europe, Renaudeau, La Providence,

Jeanne-Delanoue, Sainte-Marie et l'Aumônerie des Lycées, peuvent bénéficier de la mise à disposition gratuite

production fait l'objet d'une validation de l'Inspection Départementale de l'Education Nationale ou 
 De la Direction Diocésaine de l'Enseignement Catholique

Associations (Musique et chant, danse, théâtre et animations) : Théâtre de l'Enclin, Troupe Théâtrale du Donjon,

Studio 10 (Section Théâtre), Ordegon, Association Théâtrale et Récréative du Puy-Saint-Bonnet (ATRAP),

Comité Animation Enfance, Jamais trop d'art, Société des Sciences, Lettres et Arts, Les Ex-Symbols, Chauds les Choeurs

Compagnie des Fagotins, Lilirome Compagnie, Théâtre de l'Equinoxe, Les Brusquembilles, Les 4 à Strophes

Groupe Chorégraphique Contemporain, Jazz en Mauges, Vocalise, Nuits Blanches.

Ecole du cirque "le Bilboquet", Chorale de l'Association d'Initiative Culturelle, Chorale A Contre Courant,



OBJET

01/09/2011

La Municipalité peut accorder la mise à disposition gratuite de la salle "Interlude" aux organisateurs d'une

animation à but humanitaire, sous réserve d'une demande écrite à la Ville de Cholet (notamment les demandes

01/09/2011

spectacles programmés à Cholet dans le cadre de la manifestation

gratuite par an pour chacune des cinq sections), Institut Universitaire de Technologie (1 journée

gratuite par an).

Exonération de la salle de spectacles "Interlude" et du Jardin de Verre (1 journée gratuite par an) 15/06/2010

Exonération de la salle "Interlude" (1 fois/an pendant 3 jours)

Exonération de la salle de spectacles "Interlude" ou du Jardin de Verre

 Dans le cadre de la collaboration culturelle entre la Ville de Cholet et la Communauté d'Agglomération

UNITE 
TARIFAIRE

TARIFS 
2010/2011

TARIFS 
2011/2012

DATE 
D'EFFET

DELIBERATION DE CREATION DE 
MODIFICATION ET DE REVISION

Animations à but humanitaire : Dél. C.M. 13.12.2010

récurrentes pour les soirées organisées par le Téléthon Cholet, la Croix Rouge, le Lions Club et le Rotary Club)

Opération "Le Temps de Jouer" : exonération de la salle de spectacles "Interlude" ou du Jardin de Verre pour les 
associations participant à la manifestation

Festival "Les Z'Eclectiques" : exonération du Jardin de Verre et de la salle de spectacles "Interlude" pour les Dél. C.M. 13.12.2010

Institut Médico-Pédagogique "La Rivière", Institut Médico-Educatif "Bordage Fontaine"

Etablissements d'enseignement supérieur et universitaires : Domaine Universitaire Choletais (1 journée

Dél. C.M. 14.06.2010

  Inspection de l'Education Nationale et la Direction Diocésaine de l'Enseignement Catholique

Mise à disposition gratuite pour l'Office des Retraités et des Personnes Agées Cholet (ORPAC)

du Choletais, le Conseil Municipal accorde également la gratuité au Conservatoire de Musique, de 

Danse et d'Art dramatique du Choletais, dans la limite de 10 jours par saison artistique.

Mise à disposition gratuite pour les associations accueillies en résidence : 

Théâtre Régional des Pays de la Loire, Création et Répertoire Chorégraphique (Compagnie Yvann Alexandre), 
Ensemble A Sei Voci



OBJET TARIFS 2010 TARIFS 2011

MEDIATHEQUE - BIBLIOTHEQUE UNIVERSITAIRE

Droits d'inscription

par an 18,00 € 18,00 € 01/01/2010

par an 28,00 € 28,00 € 01/01/2010

Exonérations         

par an gratuit gratuit 01/01/2010

par an gratuit gratuit

par an gratuit gratuit

par an gratuit gratuit

Tarifs réduits  

par an 9,00 € 9,00 € 01/01/2010

par an 18,00 € 18,00 € 01/01/2010

Cautions  

  . Estivants de passage forfait 92,00 € 92,00 € 01/01/2010

Amendes

  . Retard -  1er   rappel forfait 2,00 € 2,00 € 01/01/2009

  . Retard - 2ème rappel forfait 5,00 € 5,00 € 01/01/2009

Facturation de l'ouvrage au prix coûtant, en cas de non restitution après le 2ème rappel 01/01/2004

  . Amende forfaitaire en cas de facturation de document forfait 9,70 € 9,70 € 01/01/2010

forfait 30,00 € 30,00 € 01/01/2010

la carte 3,70 € 3,70 € 01/01/2010

la carte 2,00 € 2,00 € 01/01/2009

Détérioration de boitiers Phonothèque

  . Fond de boitier détérioré l'unité 1,10 € 1,10 € 01/01/2009

  . Boitier complet détérioré l'unité 2,20 € 2,20 € 01/01/2009

Carte perdue l'unité 4,20 € 4,20 € 01/01/2010

Frais de port pour prêts inter-bibliothèques forfait 10,80 € 10,80 € 01/01/2010

Vente de documents déclassés l'unité 1,00 € 1,00 € 01/01/2003

UNITE 
TARIFAIRE

DATE 
D'EFFET

DELIBERATION DE CREATION DE 
MODIFICATION ET DE REVISION

Dél. C.M. 14.12.2009

  . Choletais ou habitant d'une commune adhérente à la Communauté d'Agglomération du Choletais,
âgé de plus de 18 ans au jour de l'inscription
  . Non Choletais et hors communes adhérentes à la Communauté d'Agglomération du Choletais
âgé de plus de 18 ans au jour de l'inscription

Dél. C.M. 14.12.2009

  . Adhérent âgé de moins de 18 ans au jour de l'inscription, collégiens, lycéens
 ou étudiants post-bac (sur présentation de la carte étudiant)
  . Demandeurs d'emploi et bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active de Cholet ou des communes adhérentes à la 
Communauté d'Agglomération du Choletais Dél. C.M. 10.03.1997

  . Nouveaux Choletais (1ère année de séjour)     Dél. C.M. 10.03.1997

  . Membres du "Club 567" ( 1an, renouvelable une fois )  Dél. C.M. 12.03.2007

Dél. C.M. 14.12.2009

  . Usagers résidant temporairement à Cholet pour une durée inférieure à 2 mois (demi-tarif)    
  . Demandeurs d'emploi et bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active hors Cholet ou hors communes adhérentes à la 
Communauté d'Agglomération du Choletais

Dél. C.M. 14.12.2009

Dél. C.M. 08.12.2008

Dél. C.M. 08.12.2008

Dél. C.M. 08.12.2003

Dél. C.M. 14.12.2009

  . Amende en cas de vol (+ le prix de l'ouvrage neuf) Dél. C.M. 14.12.2009

Copies de documents (noir et blanc, A4 recto), par carte préchargée de 20 copies Dél. C.M. 14.12.2009

Etudiants (tarif réduit) Dél. C.M. 08.12.2008

Dél. C.M. 08.12.2008

Dél. C.M. 14.12.2009

Dél. C.M. 14.12.2009

Dél. C.M. 09.12.2002



OBJET TARIFS 2010 TARIFS 2011UNITE 
TARIFAIRE

DATE 
D'EFFET

DELIBERATION DE CREATION DE 
MODIFICATION ET DE REVISION

LUDOTHEQUE MUNICIPALE  

Droits d'inscription

p/an p/personne 5,90 € 6,00 € 01/01/2011

p/an p/personne 11,80 € 12,00 € 01/01/2011

p/an p/personne 23,60 € 24,00 € 01/01/2011

  . Associations et organismes divers de Cholet et du Puy Saint Bonnet p/an p/organisme 23,60 € 24,00 € 01/01/2011

  . Associations et organismes divers hors Cholet et hors Puy Saint Bonnet p/an p/organisme 47,20 € 48,00 € 01/01/2011

  . Services publics des collectivités territoriales extérieures p/an p/organisme 116,00 € 116,00 € 01/01/2010

gratuit gratuit 01/01/2010

  . Prêt exceptionnel de jeux réservé aux collectivités locales (hors abonnement - hors CAC) p/jeu 2,00 € 2,00 € 01/01/2010

Prêt de jeux géants 

pour une durée de trois semaines

p/jeu 11,80 € 12,00 € 01/01/2011

p/jeu 23,60 € 24,00 € 01/01/2011

Exonérations          

 gratuit gratuit 01/10/2000

gratuit gratuit 18/09/2002

  . Prêt de jeux dans le cadre d'animations organisées avec le Centre Hospitalier de Cholet gratuit gratuit 01/01/2010

gratuit 01/01/2011
 

Tarifs réduits   
 

  . Demandeurs d'emploi et bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active de Cholet p/an p/personne 5,90 € 6,00 € 01/01/2011

Cautions

forfait p/personne 47,20 € 48,00 € 01/01/2011

  . Prêt de jeux géants p/jeu 92,50 € 92,50 € 01/01/2010

Amendes

  . Retard -  1er   rappel (8 jours) forfait 2,60 € 2,60 € 01/01/2009

  . Retard - 2ème rappel (21 jours) forfait 4,65 € 4,65 € 01/01/2009

  . Retard - 3ème rappel (30 jours) forfait 5,70 € 5,70 € 01/01/2009

  . Amende forfaitaire en cas de facturation du jeu non rendu forfait 11,55 € 11,55 € 01/01/2009

forfait 27,90 € 27,90 € 01/01/2009

  . Pièce perdue forfait 2,60 € 2,60 € 01/01/2009

Détérioration et non restitution des jeux  

  . Jeu en partie détérioré forfait à l'unité 11,55 € 11,55 € 01/01/2009

  . Un jeu complètement détérioré ou non rendu est facturé au prix du neuf  01/10/2000

Carte perdue l'unité 4,65 € 4,65 € 01/01/2009

  . Enfants Choletais de moins de 5 ans                                     Dél. C.M.13.12.2010

  . Choletais à partir de 5 ans Dél. C.M.13.12.2010

  . Non Choletais Dél. C.M.13.12.2010

Dél. C.M.13.12.2010

Dél. C.M.13.12.2010

Dél. C.M.14.12.2009

  . Prêt exceptionnel de jeux réservé aux communes de la Communauté d'Agglomération du Choletais Dél. C.M.14.12.2009

Dél. C.M.14.12.2009

Dél. C.M.13.12.2010

  . Organismes ou familles choletaises

  . Organismes ou familles non choletaises

  . Nouveaux Choletais (une inscription adulte gratuite la 1ère année de séjour) Dél. C.M. 17.07.2000

  . Prêt de jeux géants : écoles choletaises, sur réservation Dél. C.M. 16.09.2002

Dél. C.M.14.12.2009
  . A l'occasion des 10 ans de la Ludothèque : les 10 premiers adhérents individuels et les 5 premiers groupes inscrits dès 
la création Dél. C.M.13.12.2010

Dél. C.M.13.12.2010

  . Estivants de passage (en plus des droits d'inscription non Choletais) Dél. C.M.13.12.2010

Dél. C.M.14.12.2009

Dél. C.M. 08.12.2008

  . Amende en cas de vol (+ le prix du jeu neuf)

Dél. C.M. 08.12.2008

Dél. C.M. 17.07.2000

Dél. C.M. 08.12.2008



OBJET TARIFS 2010 TARIFS 2011UNITE 
TARIFAIRE

DATE 
D'EFFET

DELIBERATION DE CREATION DE 
MODIFICATION ET DE REVISION

MUSEES MUNICIPAUX

Musée d'Art et d'Histoire

  . Droit d'entrée individuel par personne 3,00 € 3,00 € 01/01/2007

  . Tarif de groupes (sans guide)

                     . de 12 à 30 personnes par personne 2,00 € 2,00 € 01/01/2007

                     . au delà de 30 personnes par personne 1,50 € 1,50 € 01/01/2007

  . Bénéficiaires de la Carte CEZAM, participants à des actions de promotion organisées par des  

    partenaires touristiques par personne 1,70 € 1,70 € 01/01/2007

  . Abonnement annuel tous musées par personne 15,00 € 15,00 € 01/01/2007

  . Accompagnateurs de personnes titulaires d'un abonnement par personne 1,70 € 1,70 € 01/01/2007

par personne 3,50 € 3,50 € 01/01/2007

  . Visites guidées organisées par l'Association MC2 forfait maximum 43,00 € 45,00 € 01/01/2011

Musée du Textile

  . Droit d'entrée individuel par personne 1,50 € 1,50 € 01/01/2007

  . Tarif de groupes (sans guide)

                     . de 12 à 30 personnes par personne 1,00 € 1,00 € 01/01/2007

                     . au delà de 30 personnes par personne 0,75 € 0,75 € 01/01/2007

  . Bénéficiaires de la Carte CEZAM, participants à des actions de promotion organisées par des  
    partenaires touristiques par personne 0,80 € 0,80 € 01/01/2007

  . Abonnement annuel tous musées par personne 15,00 € 15,00 € 01/01/2007

  . Accompagnateurs de personnes titulaires d'un abonnement par personne 0,80 € 0,80 € 01/01/2007

par personne 3,50 € 3,50 € 01/01/2007

forfait maximum 43,00 € 45,00 € 01/01/2009

    

Dél. C.M. 11.12.2006

  . Billet commun tous musées (validité 1 mois)

Dél. C.M.13.12.2010

Dél. C.M. 11.12.2006

  . Billet commun tous musées (validité 1 mois)

  . Visites guidées organisées par l'Association des Amis du Musée du Textile Choletais Dél. C.M.13.12.2010



OBJET TARIFS 2010 TARIFS 2011UNITE 
TARIFAIRE

DATE 
D'EFFET

DELIBERATION DE CREATION DE 
MODIFICATION ET DE REVISION

DROITS IDENTIQUES AUX DEUX MUSEES

Abonnements

  . Les abonnés bénéficient pendant une année de l'entrée gratuite dans les musées de Cholet, de

    la participation gratuite aux animations proposées par les musées : visites guidées, visites à

    thème, ateliers, etc., de l'invitation au vernissage des expositions et de l'envoi du programme des

    musées.

Exonérations

  . Personnes bénéficiant du Revenu de Solidarité Active (sur présentation d'un justificatif) gratuit gratuit 01/01/2008

gratuit gratuit 01/01/2005

gratuit gratuit 01/01/2005
gratuit gratuit 01/01/2010

  . Journalistes, dans le cadre d'un reportage dans les Musées gratuit gratuit 01/01/2008

  . Invités dans le cadre de manifestations organisées par la Ville, détenteurs de 

cartes professionnelles témoignant de leur lien direct avec les Musées, les sites et les monuments

historiques. gratuit gratuit 01/01/2005
  . Membres du réseau "Entrez dans la Cour des Grands", sur présentation d'une carte justificative gratuit gratuit 01/01/2010

gratuit gratuit 01/02/2000

 

  . Gratuité à tout accompagnateur adulte des abonnés du "Petit Léonard"

gratuit gratuit 01/01/2009

Autres gratuités :

A l'occasion d'opérations ponctuelles :    

          - Printemps des Musées (Opération Nationale)

          - Journées du Patrimoine (Opération Nationale)

          - Journées "Portes ouvertes"

          - Toute autre manifestation ou animation à l'initiative de la Municipalité, y compris dans le cadre

           d'opérations nationales comme la Fête de la Science 01/01/2004

 

Dél. C.M. 10.12.2007

  . Accompagnateurs de groupes et enseignants en activité, scolaires et étudiants, sur présentation d'une pièce 
justificative Dél. C.M. 13.12.2004

  . Membre des associations MC2 et Amis du Musée du Textile Choletais pour le Musée d'Art et d'Histoire et le Musée 
du Textile Dél. C.M. 13.12.2004
  . Elèves inscrits à l'Ecole Municipale d'Arts Plastiques pour l'année scolaire en cours Dél. C.M.14.12.2009

Dél. C.M. 10.12.2007

Dél. C.M. 13.12.2004
Dél. C.M.14.12.2009

  . Touristes ayant réservé un hébergement sur le département par l'intermédiaire d'Anjou Réservations : chaque famille 
bénéficie d'une entrée gratuite par musée et par séjour, pour au moins une entrée payante.      Dél. C.M. 10.01.2000

  . Gratuité un jour par semaine, en l'occurence le samedi   (sauf en Juin, Juillet, Août et Septembre)

Dél. C.M. 13.05.2002

  . Gratuité aux nouveaux Choletais au titre du Passeport d'accueil "Familles" (2 entrées par musée) Dél. C.M. 08.12.2008

Dél. C.M. 08.12.2003

Expositions organisées par l'Ecole Municipale d'Arts Plastiques  (gratuité pour les élèves)



OBJET TARIFS 2010 TARIFS 2011UNITE 
TARIFAIRE

DATE 
D'EFFET

DELIBERATION DE CREATION DE 
MODIFICATION ET DE REVISION

Vente de documents déclassés

Catalogues

l'unité 1,10 € 1,10 € 01/01/2010

l'unité 2,20 € 2,20 € 01/01/2010

l'unité 3,20 € 3,20 € 01/01/2010

l'unité 5,30 € 5,30 € 01/01/2010

Affiches

l'unité 2,20 € 2,20 € 01/01/2010

l'unité 1,10 € 1,10 € 01/01/2010

Carte postale

l'unité 0,30 € 0,30 € 01/01/2010

Redevances    

le cliché 27,00 € 27,30 € 01/01/2011

   Exonération si une copie (ou plusieurs copies) du document réalisé (film, brochure)

   est donnée à la Ville, à concurrence de la valeur des biens remis.

au prix coutant

  . Redevance pour tournage de films à caractère culturel 1/2 journée 180,00 € 182,00 € 01/01/2011

  . Prises de vues à caractère privé, réalisées sur le site des Musées 1/2 journée 74,00 € 75,00 € 01/01/2011
  . Prises de vues à caractère commercial, réalisées sur le site des Musées 1/2 journée 180,00 € 182,00 € 01/01/2011

Médiation Culturelle des Musées

  . Animations payantes par personne 2,10 € 2,10 € 01/01/2010

    (concerts, projections de films, visites guidées, à thèmes, contées, conférences...)

  . Ateliers adultes
10,60 € 10,60 € 01/01/2010

  . Ateliers enfants                                                           2,80 € 2,80 € 01/01/2010

par personne 8,00 € 8,00 € 01/01/2010

  . Stages adultes p/personne p/jour 16,00 € 16,00 € 01/01/2010

  . Stages enfants                          p/personne p/jour 10,60 € 10,60 € 01/01/2010

Dél. C.M. 14.12.2009

. Journal des Peintres fauves et cubistes, Carelman, Femmes d'Albert Dubout, Chalendard, Rocamaura,

Oldenburg, Lascaux, Chambi

. Gravures de Goya

. Musique forme et couleur, René Charrier-Maurice Siodeau

. La peinture mythologique au 18è s., Le Corbusier, 1789 Cholet la France les Mauges, Laurentin, Vasarely

Dél. C.M. 14.12.2009

. Jeu de l'Oie, Le Corbusier, Le Monde de Proust, Carelman

. Rites funéraires en Anjou, Bois sculpté, De Roek, Extractions, Un village et son terroir, l'Atelier Nadar,

Evolution économique du Choletais, Imagerie populaire Japonaise, Le Roi la sculpture et le mort, Trémolières

. Sablier de précision (Carelman) Dél. C.M. 14.12.2009

  . Droit d'utilisation pour toute oeuvre exposée et photographiée Dél. C.M. 13.12.2010

  . Envoi de documents muséographiques par voie postale Dél. C.M. 24.03.1995

Dél. C.M. 13.12.2010

Dél. C.M. 13.12.2010
Dél. C.M. 13.12.2010

Dél. C.M. 14.12.2009

p/personne 
p/séance

p/personne 
p/séance

  . Voyages découvertes (pour déplacements inférieurs à 150 Km aller)


